
©  EuroPean  Patent  Office  
l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l  

^ - S   Office  européen  des  brevets  ©  Numéro  de  publication  :  0  587   4 6 4   A 1  

12 DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Numéro  de  dépôt  :  93401850.8  ©  Int.  Cl.5  :  B01D  19/00,  E21  B  43 /34 ,  

^   F  17D  1/00,  F04D  31 /00 ,  
(22)  Date  de  dépôt:  19.07.93  r * - , ^  w  F 1 7 D 3 / 0 3  

©  Priorite  :  11.08.92  FR  9209989  ©  Demandeur:  INSTITUT  FRANCAIS  DU 
PETROLE 

(S)  Date  de  publication  de  la  demande  :  i ' ^ f ^ l   de,^?'f  P-6aU  , ™  16.03.94  Bulletin  94/11  F-92502  Rueil-Malmaison  (FR) 

(£)  Etats  contractants  designes  :  ©  'nventeur  :  Giannesini  Jean-Franeois 
^   DE  DK  FR  GB  NL  1'  ^ f .   Tte""er°",tSD4 

F-92210  Saint  Cloud  (FR) 

©  Dispositif  de  régulation  et  de  distribution  d'un  fluide  polyphasique. 

©  -  Dispositif  qui  permet  d'alimenter  en  fluide  polyphasique  comportant  au  moins  une  phase  liquide  et 
une  phase  gazeuse  un  ensemble  de  pompage.  Le  dispositif  est  constitué  d'un  réservoir  comprenant  des 
moyens  de  prélèvement  du  fluide,  au  moins  au  nombre  de  deux,  qui  s'étendent  dans  le  réservoir  de  façon 
à  traverser  l'interface  liquide-gaz  en  fonctionnement  normal,  lesdits  moyens  de  prélèvement  compren- 
nent  des  ouvertures  de  prélèvement  réparties  de  part  et  d'autres  de  ladite  interface  en  fonctionnement 
normal,  les  moyens  de  prélèvement  étant  reliés  à  l'ensemble  de  pompage. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  d'ali- 
mentation  en  fluide  polyphasique  d'un  ensemble  de 
pompage  situé  en  aval  du  dispositif. 

L'invention  est  particulièrement  adaptée  à  la  dis- 
tribution  de  fluides  polyphasiques  comportant  une 
phase  liquide  et  une  phase  gazeuse  de  valeur  de  GLR 
donnée.  Le  rapport  GLR  est  défini  dans  la  suite  du 
texte  comme  étant  le  rapport  de  la  phase  gazeuse 
d'un  fluide  polyphasique  par  rapport  à  la  phase  liqui- 
de. 

L'acheminement  de  fluides  ou  d'eff  luents  de  type 
polyphasique  sans  séparation  de  leurs  constituants 
revêt  une  grande  importance  industrielle,  puisqu'elle 
évite  la  séparation  des  phases  de  l'effluent  et  la  re- 
compression  ou  le  pompage  de  chacune  des  phases 
isolément. 

Cette  méthode  d'acheminement  sans  séparation 
des  effluents  nécessite  néanmoins  l'utilisation  de 
pompes  capables  de  communiquer  aux  effluents  une 
valeur  de  pression  suffisante  pour  assurer  leur  trans- 
fert  sur  une  certaine  distance. 

La  plupart  des  pompes,  si  ce  n'est  toutes,  sont 
adaptées  à  transférer  des  effluents  ayant  une  valeur 
de  GLR  appartenant  à  un  intervalle  défini.  Pour  pal- 
lier  cette  limitation,  on  fait  appel  à  un  dispositif  de  ré- 
gulation  des  fluctuations  des  effluents  positionné  en 
amont  de  la  pompe  qui  permet  de  délivrer  à  cette  der- 
nière  un  effluent  dont  la  valeur  de  GLR  est  compatible 
avec  les  caractéristiques  de  fonctionnement  de  la 
pompe. 

Ainsi,  le  brevet  français  N°  2.642.539  décrit  un 
dispositif  qui  permet  d'amortir  et  de  réguler  les  varia- 
tions  brutales  de  liquide  et  de  gaz  arrivant  dans  le  dis- 
positif,  notamment,  lors  de  la  venue  de  bouchons  de 
gaz  ou  de  liquide,  c'est-à-dire  d'une  quantité  impor- 
tante  de  fluide  composé  uniquement  de  la  phase  ga- 
zeuse  ou  de  la  phase  liquide  et  de  fournir  à  la  pompe 
positionnée  après,  un  effluent  ayant  une  valeur  de 
GLR  donné. 

On  connaît  aussi  par  la  demande  de  brevet  fran- 
çaise  91/16.231  une  méthode  qui  permet  de  prédi- 
mensionner  un  dispositif  du  type  de  celui  décrit  dans 
le  brevet  français  FR  2.642.539  de  manière  à  dispo- 
ser  à  tout  moment  d'une  quantité  de  liquide  suffisante 
pour  évacuer  une  quantité  importante  de  gaz  et  à 
maintenir  une  valeur  de  GLR  optimale  en  fonction  des 
caractéristiques  de  la  pompe  polyphasique  située  en 
aval. 

Il  devient  cependant  de  plus  en  plus  important  de 
disposer  d'un  dispositif  permettant  de  transmettre  à 
un  ensemble  de  pompage  composé  d'au  moins  deux 
pompes  un  fluide  polyphasique  dont  la  valeur  du  rap- 
port  GLR  est  compatible  avec  le  fonctionnement  de 
chacune  des  pompes.  En  effet,  le  transfert  d'un  fluide 
polyphasique  de  volume  important  peut  nécessiter 
l'utilisation  de  plusieurs  pompes,  chaque  pompe 
ayant  ses  caractéristiques  propres. 

On  cherche  de  plus  à  utiliser  des  installations  de 

plus  en  plus  compactes  et  légères  pour  répondre  à  un 
souci  d'économie  et  pour  permettre  la  production 
dans  des  zones  difficiles. 

Enfin  il  est  nécessaire  de  disposer  de  dispositifs 
5  simples  et  fiables  de  par  leur  conception. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
alimenter  en  en  fluide  polyphasique,  le  fluide  étant 
composé  d'au  moins  une  phase  liquide  et  une  phase 
gazeuse,  un  ensemble  de  pompage  communiquant 

10  au  fluide  une  valeur  de  compression,  le  dispositif 
comportant  un  réservoir  de  séparation  des  phases,  le 
réservoir  comportant  au  moins  une  ouverture  d'arri- 
vée  du  fluide  polyphasique  et  des  moyens  de  prélè- 
vement  du  contenu  du  réservoir.  Le  dispositif  selon 

15  l'invention  se  caractérise  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  deux  tubes  de  prélèvement  s'étendant  dans  le 
réservoir  de  manière  à  traverser  l'interface  entre  les 
phases  en  fonctionnement  normal,  les  tubes  de  pré- 
lèvement  comportant  des  orifices  de  prélèvement,  les 

20  orifices  étant  répartis  sur  au  moins  une  partie  de  la 
longueur  des  moyens  de  prélèvement  de  manière  à 
obtenir  en  sortie  d'au  moins  un  des  tubes  de  prélève- 
ment  une  valeur  de  GLR  définie  à  l'avance  et  les  tu- 
bes  sont  reliés  à  l'ensemble  de  pompage. 

25  Chaque  tube  de  prélèvement  peut  comporter  au 
moins  une  sortie  commune  pour  la  phase  liquide  et  la 
phase  gazeuse. 

Le  dispositif  peut  comporter  des  moyens  d'orien- 
tation  du  fluide  polyphasique  provenant  d'une  sortie 

30  d'un  tube  de  prélèvement,  tel  qu'un  manifold. 
Le  dispositif  peut  comporter  des  moyens  de  me- 

sure  de  paramètres  caractéristiques  de  la  source 
d'effluents  et  de  l'effluent  et  des  moyens  (8)  de  trai- 
tement  et  de  génération  de  signaux,  délivrant  des  si- 

35  gnaux  de  commande  vers  les  moyens  d'orientation  en 
fonction  des  valeurs  mesurées  des  paramètres. 

Le  dispositif  peut  comprendre  des  moyens  de 
mesure  comportant  au  moins  un  débitmètre  permet- 
tant  d'obtenir  le  débit  de  fluide  en  sortie  des  tubes  de 

40  prélèvement. 
Les  moyens  de  mesure  peuvent  comporter  au 

moins  un  dispositif  de  mesure  de  la  valeurdu  GLR  de 
l'effluent. 

L'ensemble  de  pompage  pourra  comporter  au 
45  moins  une  pompe  polyphasique,  la  distribution  des 

orifices  sur  un  tube  de  prélèvement  est  choisie  en 
fonction  de  la  pompe  associée  au  tube. 

Le  nombre  des  tubes  de  prélèvement  peut  être 
choisi  de  manière  à  favoriser  l'évacuation  d'une  pha- 

50  se  gazeuse  de  quantité  importante. 
Un  des  avantages  du  dispositif  est  d'alimenter  en 

fluide  polyphasique  ayant  une  valeur  de  GLR  contrô- 
lée  un  ensemble  de  pompage  comprenant  plusieurs 
pompes  polyphasiques  possédant  chacune  leur  ca- 

55  ractéristique  propre  de  fonctionnement. 
Un  autre  avantage  offert  par  le  dispositif  consiste 

à  adapter  le  nombre  de  pompes  utilisées  au  débit  réel 
du  fluide  polyphasique  provenant  d'une  source  d'ef- 

2 
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fluents. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  du  dispo- 

sitif  selon  l'invention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de 
la  description  ci-après  en  se  référant  aux  figures  an- 
nexées. 

-  La  figure  1  montre  un  réservoir  équipé  de  trois 
tubes  percés  d'orifices, 

-  La  figure  2  montre  un  exemple  de  réalisation 
du  dispositif  selon  l'invention  comprenant  un 
manifold  et  des  moyens  de  calcul  de  débit  du 
fluide, 

-  La  figure  3  montre  une  variante  de  réalisation 
du  dispositif  de  la  figure  2  pour  lequel  les 
moyens  de  calcul  sont  remplacés  par  des 
moyens  de  mesure, 

-  La  figure  4  montre  l'utilisation  du  dispositif  se- 
lon  l'invention  pour  un  ensemble  de  source 
d'effluents,  et 

-  La  figure  5  montre  de  façon  plus  détaillée  un 
système  de  distribution  des  effluents  prove- 
nant  de  tubes  de  prélèvement. 

Le  dispositif  décrit  ci-après  permet  de  diviser  un 
fluide  polyphasique,  tel  qu'un  effluent  pétrolier, 
composé  d'une  phase  gazeuse  et  d'une  phase  liquide 
en  plusieurs  écoulements  polyphasiques  dont  la  va- 
leur  de  GLR  est  contrôlée,  dénommés  par  la  suite 
écoulements  secondaires,  et  d'orienter  ces  écoule- 
ments  secondaires  vers  au  moins  une  des  pompes 
polyphasiques  d'un  ensemble  de  pompage. 

Ce  résultat  est  obtenu  grâce  à  l'utilisation  d'un  ré- 
servoir  ou  ballon  régulateur  équipé  de  plusieurs  tubes 
percés  d'orifices,  la  distribution  de  ces  orifices  étant 
choisie  en  fonction  des  caractéristiques  de  pompage 
de  la  pompe  qui  est  associée  à  ce  tube. 

Le  fluide  polyphasique  est  acheminé  d'une  sour- 
ce  d'effluents  S  dans  un  dispositif,  comprenant  un  ré- 
servoir  2  équipé  de  plusieurs  tubes  de  prélèvement, 
par  l'intermédiaire  d'une  canalisation  1  ou  conduite 
d'arrivée.  Le  dispositif  est  équipé,  par  exemple  sur  la 
figure  1,  de  trois  tubes  de  prélèvement  TC1,  TC2, 
TC3.  Ces  tubes  de  prélèvement  TC1,  TC2,  TC3  sont 
respectivement  pourvus  d'orifices  de  prélèvement 
01,  02,  03  qui  sont  répartis  par  zone  sur  au  moins  une 
partie  de  la  longueur  de  chacun  des  tubes.  La  distri- 
bution  de  ces  orifices,  c'est-à-dire  leur  répartition  et 
leurs  caractéristiques  géométriques  est  choisie  de 
manière  à  obtenir  en  sortie  de  tube  une  valeur  de  GLR 
définie  à  l'avance. 

Chaque  tube  de  prélèvement  TC1  ,  TC2,  TC3  est 
raccordé  à  un  tube  d'évacuation,  respectivement  C1  , 
C2,  C3,  de  l'effluent  vers  au  moins  une  pompe  P1  , 
P2,  P3  d'un  ensemble  de  pompage. 

La  référence  I  schématise  l'interface  liquide-gaz. 
Il  est  avantageux  de  disposer  à  l'entrée  du  réser- 

voir  un  système,  tel  que  des  chicanes  13,  14,  évitant 
une  perturbation  trop  importante  du  niveau  de  l'inter- 
face  I  liquide-gaz  lors  d'une  arrivée  de  fluide  trop  bru- 
tale  dans  le  réservoir  2.  L'utilisation  de  ces  chicanes 

offre  de  plus  l'avantage  d'obtenir  un  niveau  d'interfa- 
ce  I  sensiblement  constant  dans  l'ensemble  du  réser- 
voir. 

Les  orifices  de  prélèvement  peuvent  être  répartis 
5  de  différentes  manières.  Ils  peuvent  ainsi  être  répar- 

tis,  en  suivant  la  manière  décrite  dans  le  brevet  fran- 
çais  FR  2.642.539. 

Lorsque  l'on  souhaite  obtenir  une  adéquation  en- 
tre  la  valeur  du  GLR  d'une  partie  de  l'effluent  en  sor- 

10  tie  d'un  tube  de  prélèvement  et  celle  qui  correspond 
aux  meilleures  caractéristiques  de  fonctionnement 
d'une  pompe  située  en  aval  de  ce  tube,  on  peut  utili- 
ser,  par  exemple  pour  déterminer  la  distribution  des 
orifices,  la  méthode  décrite  dans  la  demande  de  bre- 

15  vet  français  91/16.231.  La  distribution  des  orifices  le 
long  d'un  tube,  par  exemple  TC1,  est  telle  que  la  va- 
leur  de  GLR  obtenue  en  sortie  de  ce  tube  correspond 
aux  caractéristiques  de  fonctionnement  de  la  pompe 
qui  lui  est  reliée,  sur  la  figure  P1  .  L'une  des  caracté- 

20  ristiques  essentielles  de  la  pompe  à  respecter  est  la 
valeur  de  GLR  que  tolère  la  pompe  à  son  entrée  ou 
admission  et  qui  lui  permet  de  communiquer  à  l'ef- 
fluent  une  valeur  de  pression  suffisante  pour  assurer 
le  transfert  de  celui-ci.  Dans  notre  cas  l'adéquation 

25  consiste  à  adapter  la  valeur  de  GLR  de  l'effluent  arri- 
vant  au  niveau  d'une  pompe  à  la  valeur  de  GLR 
qu'elle  tolère  à  son  admission. 

L'invention  permet  ainsi  de  distribuer  un  effluent 
divisé  en  plusieurs  sous  effluents  de  valeurs  de  GLR 

30  adaptées  à  plusieurs  pompes  fonctionnant  en  paral- 
lèle  et  ayant  chacune  leur  propre  caractéristique  de 
pompage,  en  associant  un  tube  de  prélèvement  à  une 
pompe  en  fonction  des  valeurs  de  GLR  de  l'effluent 
en  sortie  du  tube  et  la  valeur  de  GLR  de  fonctionne- 

35  ment  de  la  pompe. 
Une  des  applications  possibles  du  dispositif  se- 

lon  l'invention  est  de  choisir  le  nombre  de  pompes  né- 
cessaires  au  transfert  du  fluide  arrivant  dans  le  réser- 
voir,  en  fonction  du  débit  réel  de  la  source  d'effluent. 

40  En  effet,  la  production  d'effluent  au  cours  de  la  vie 
d'un  puits  variant,  il  est  avantageux  d'adapter  le  nom- 
bre  des  pompes  utilisées  pour  transférer  l'effluent  au 
débit  réel  du  puits,  et  ceci  à  tout  moment.  Pour  cela 
on  doit  connaître,  à  tout  instant,  la  valeur  du  débit  de 

45  la  source  d'effluents,  celle-ci  pouvant  être  obtenue  de 
diverses  manières,  dont  certaines  vont  être  décrites 
dans  la  suite  du  texte. 

La  figure  2  montre  un  mode  de  réalisation  du  dis- 
positif  selon  l'invention  équipé  d'un  dispositif  de  calcul 

50  du  débit  de  la  source  d'effluents  S.  Le  réservoir  2 
comporte  deux  tubes  de  prélèvement  TC4,  TC5  pour- 
vus  respectivement  d'orifices  04,  05,  il  est  équipé  de 
moyens  de  mesure,  tels  qu'un  capteur  de  pression  3, 
et  d'un  détecteur  de  niveau  4.  Ces  tubes  traversent  en 

55  fonctionnement  normal  l'interface  gaz-liquide  symbo- 
lisé  par  I,  ils  peuvent  être  verticaux  et  traverser  de 
part  et  d'autre  le  réservoir  2.  Ils  sont  reliés  à  un  ma- 
nifold  5  par  des  conduites  C4,  C5,  lui-même  relié  à 

3 
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une  ensemble  de  pompage,  comportant  dans  notre 
exemple  deux  pompes  P4,  P5,  par  des  conduites  de 
transfert  L4,  L5.  Des  moyens  de  mesure  de  la  pres- 
sion  de  l'effluent,  tels  que  des  capteurs  de  pression 
6,  7  sont  positionnés  à  l'entrée  de  chaque  pompe  P4, 
P5  délivrant  la  valeur  de  pression  de  l'effluent  mesu- 
rée  à  l'aspiration  de  la  pompe.  Les  différents  moyens 
de  mesure  3,  4,  6  et  7  sont  reliés  au  moyen  de  liaisons 
électriques  à  un  dispositif  de  traitement  et  de 
commande  8,  tel  qu'un  processeur  programmable. 
Les  informations  provenant  de  ces  différents  moyens 
de  mesure  sont  envoyées  au  processeur  8  qui  calcule 
la  valeur  du  GLR  associé  à  un  tube  de  prélèvement 
et,  en  permanence,  la  valeur  du  débit  de  l'effluent 
passant  à  travers  chaque  tube  de  prélèvement  TC1  , 
TC2.  En  fonction  de  ces  valeurs  calculées,  le  proces- 
seur  8  envoie  un  signal  de  commande  régulant  l'ou- 
verture  et/ou  la  fermeture  des  vannes  du  manifold  de 
manière  à  distribuer  l'effluent  vers  une  ou  plusieurs 
pompes.  Le  processeur  est  ainsi  relié  au  manifold  5 
par  une  liaison  électrique  permettant  de  transmettre, 
par  exemple,  les  signaux  nécessaires  de  commande 
des  vannes. 

Le  fonctionnement  d'un  tel  dispositif  peut  se  faire, 
par  exemple,  de  la  manière  suivante  :  on  connaît  à 
tout  instant,  par  des  mesures  bien  connues  des  spé- 
cialistes,  la  valeur  du  débit  de  la  source  d'effluents.  A 
partir  de  cette  valeur,  de  la  valeur  du  GLR  relative  à 
un  tube  de  prélèvement  déterminée,  par  exemple,  en 
utilisant  la  méthode  décrite  dans  la  demande  FR 
91/16.231,  des  valeurs  de  pression  mesurées  à  l'en- 
trée  d'une  pompe,  le  processeur  8  calcule  les  quanti- 
tés  respectives  de  gaz  et  de  liquide  passant  à  travers 
chaque  tube  de  prélèvement  et  en  déduit  la  valeur  du 
débit  Qi  de  l'effluent  passant  par  un  tube  de  prélève- 
ment.  En  sommant  les  différentes  quantités  précé- 
demment  déterminées,  on  obtient  la  valeur  du  débit 
de  l'effluent  total  passant  par  les  différents  tubes  de 
prélèvement.  Le  processeur  8  compare  cette  nouvelle 
valeur  à  une  valeur  seuil. 

Lorsque  la  nouvelle  valeur  est  située  en  dessous 
de  la  valeur  seuil,  le  processeur  agit  de  plusieurs  ma- 
nières,  dont  deux  préférentielles  vont  être  décrites  ci- 
dessous. 
1  )  Si  les  valeurs  de  GLR  déterminées  précédemment 
sont  voisines,  le  microprocesseur  envoie  : 

-  un  signal  de  commande  d'ouverture  ou  de  fer- 
meture  des  vannes  du  manifold  pour  que  les 
effluents  provenant  des  différents  tubes  de 
prélèvement  et  passant  par  les  conduites  C4, 
C5  soient  répartis  vers  une  des  conduites  L4, 
L5  aboutissant  à  l'ensemble  de  pompage,  et 

-  un  signal  de  commande  mettant  en  route  uni- 
quement  la  pompe  à  laquelle  arrive  l'ensemble 
des  effluents  provenant  des  différents  tubes 
de  prélèvement. 

De  cette  manière  on  adapte  le  nombre  de  pom- 
pes  en  fonctionnement  à  la  quantité  d'effluents  pro- 

venant  de  la  source  ou  débit  réel  de  la  source  d'ef- 
fluents. 
2)  Lorsque  les  valeurs  de  GLR  sont  différentes,  le  mi- 
croprocesseur  calcule  alors  la  valeur  moyenne  de 

5  GLR  associée  aux  différents  tubes  de  prélèvement. 
11  compare  cette  valeur  aux  valeurs  des  GLR  asso- 
ciées  aux  pompes  comprises  dans  l'ensemble  de 
pompage  et  oriente  l'ensemble  des  effluents  vers  la 
pompe  de  valeur  de  GLR  voisine.  Pour  cela,  le  micro- 

10  processeur  envoie  un  signal  de  commande  vers  la 
vanne  du  manifold  qui  met  en  communication  la  pom- 
pe  présentant  la  valeur  de  GLR  la  plus  proche  de  la 
valeur  moyenne  de  GLR  déterminée. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  3,  cha- 
15  que  conduite  de  transfert  de  l'effluent  C4,  C5  est 

équipée  de  moyens  de  mesure  1  0,  1  2  de  débit  de  l'ef- 
fluent  et  de  moyens  9,  11  permettant  de  déterminer 
la  valeur  du  paramètre  GLR  que  possède  l'effluent  à 
l'entrée  d'une  pompe. 

20  Le  fonctionnement  d'un  tel  dispositif  diffère  de 
celui  décrit  en  liaison  avec  la  figure  2  par  la  manière 
d'obtenir  le  débit  de  l'effluent  pour  chaque  tube  de 
prélèvement  et  sa  valeur  de  GLR.  On  effectue  dans 
ce  mode  de  réalisation  une  mesure  de  la  valeur  du 

25  GLR  et  de  la  valeur  du  débit  de  chacun  des  sous  ef- 
fluents  à  l'aide  des  dispositifs  appropriés  9,  11  et  10, 
12. 

La  commande  de  répartition  des  sous  effluents 
et  de  mise  en  route  des  pompes  nécessaires  au  trans- 

30  fert  de  l'ensemble  est  ensuite  identique  à  celle  décrite 
avec  la  figure  2. 

On  utilise,  par  exemple,  pourmesurerla  valeurdu 
GLR  un  dispositif  tel  que  celui  décrit  dans  le  brevet 
français  précité  FR  2.647.549. 

35  Les  informations  provenant  des  différents 
moyens  de  mesure  sont  envoyées  au  processeur  8 
qui  les  traitent  ainsi  qu'il  a  été  décrit  précédemment. 

Le  dispositif  de  la  figure  2  peut  être  adapté  pour 
détecter  et  réagir  dans  le  cas  où  une  pompe  tombe  en 

40  panne. 
Il  comporte  dans  ce  cas,  en  plus  des  éléments 

décrits  à  la  figure  2,  un  dispositif  D,  permettant  de  dé- 
tecter  la  défaillance  d'une  pompe.  Ce  dispositif  D  est 
relié  au  processeur  par  une  liaison  électrique  classi- 

45  que.  Il  indique  au  processeur  8  l'état  de  fonctionne- 
ment  de  la  pompe  à  laquelle  il  est  relié  et  envoie  à  ce 
dernier  un  signal  d'alarme  lorsque  la  pompe  présente 
une  défaillance  dans  son  fonctionnement.  Le  proces- 
seur  8  identifie  alors  la  pompe  en  panne,  son  numéro 

50  et  la  valeur  de  GLR  qui  lui  est  associée.  11  compare 
cette  valeur  de  GLR  aux  différentes  valeurs  asso- 
ciées  aux  pompes  constituant  l'ensemble  de  pompa- 
ge.  Après  comparaison  de  la  valeur  de  GLR  corres- 
pondant  à  la  pompe  en  panne  avec  les  autres  valeurs, 

55  le  processeur  8  envoie  un  signal  de  commande  des 
vannes  du  manifold  pour  réorienter  la  quantité  d'ef- 
fluent  arrivant  sur  la  pompe  en  panne  vers  une  ou  plu- 
sieurs  pompes  de  l'ensemble  de  pompage,  selon  la 
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quantité  de  l'effluent,  ayant  des  caractéristiques  de 
GLR  les  plus  voisines  de  celles  de  la  pompe  présen- 
tant  une  défaillance. 

Le  nombre  de  pompes  concernées  ou  appelées 
à  absorber  la  quantité  d'effluent  provenant  de  la  pom- 
pe  en  panne  dépend  de  cette  quantité  et  de  la  quantité 
d'effluent  que  peuvent  absorber  les  pompes  sollici- 
tées  par  le  processeur.  Connaissant,  à  tout  instant,  la 
quantité  d'effluent  passant  à  travers  un  tube  percé 
d'orifices  et  la  quantité  d'effluent  à  répartir  au  niveau 
des  différentes  pompes,  le  processeur  8,  par  un  cal- 
cul  de  différence,  oriente  la  quantité  d'effluent  prove- 
nant  de  la  pompe  en  panne  vers  les  autres  pompes, 
en  procédant  de  la  manière  suivante,  il  envoie  un  si- 
gnal  d'ouverture  à  la  vanne  correspondant  à  la  pom- 
pe  dont  la  valeur  de  GLR  est  la  plus  proche  de  celle 
de  la  valeur  de  la  pompe  défaillante.  Dès  qu'il  a  dérivé 
la  quantité  maximale  d'effluent  que  peut  accepter  en 
supplément  la  pompe  sollicitée,  le  processeur  sollicite 
la  pompe  ayant  la  valeur  de  GLR  suivante  la  plus  pro- 
che  de  la  pompe  défaillante  et  commande  la  vanne 
permettant  de  dériver  une  partie  du  reste  de  l'effluent 
provenant  de  la  pompe  en  panne  vers  la  seconde 
pompe  sollicitée.  Le  processeur  procède  ainsi  jusqu'à 
ce  que  la  totalité  du  sous  effluent  à  redistribuer  ou 
tout  au  moins  la  plus  grande  quantité  possible  ait  été 
répartie  vers  les  différentes  pompes. 

D'une  façon  générale,  la  présente  invention  per- 
met  une  bonne  adaptation  entre  le  débit  réel  de  l'ef- 
fluent  provenant  de  la  source  et  les  moyens  de  pom- 
page  grâce  à  l'utilisation  de  plusieurs  tubes  de  prélè- 
vement  perforés,  placés  dans  un  réservoir  ou  ballon 
régulateur. 

La  figure  4  est  un  autre  exemple  d'application 
d'un  dispositif  selon  l'invention  comportant  plusieurs 
sources  de  fluide,  tels  que  des  puits  pétroliers  S1, 
S2  Sn  reliés  par  des  canalisations  16  au  réservoir 
2  par  l'intermédiaire  de  la  conduite  1.  Le  passage  ef- 
fectif  de  l'effluent  provenant  d'une  source  S1, 
S2  Sn,  vers  le  réservoir  ou  ballon  régulateur  2  est 
par  exemple  contrôlé  par  une  vanne,  respectivement, 
V1,  V2  Vn.  Cette  vanne  est  d'un  type  de  vanne 
classique  habituellement  utilisée  dans  le  domaine  pé- 
trolier  et  peut  être  télécommandée  par  l'intermédiaire 
de  lignes  de  commande  de  manière  bien  connue  des 
spécialistes  du  domaine. 
Le  ballon  régulateur  2  (Fig.4)  comporte  plusieurs  tu- 
bes  de  prélèvement  TC1,  TC2  TCN  reliés  à  un  en- 
semble  de  distribution  15  qui  contrôle  l'alimentation 
ou  distribution  de  l'effluent  vers  des  pompes  hydrau- 
liques  P1,  P2,...Pt.  Ce  système  permet  d'alimenter 
les  pompes  P1  à  Pt  selon  différents  modes  dont  cer- 
tains  exemples  vont  être  décrits  ci-après. 

Ainsi,  la  figure  5  schématise  un  exemple  de  sys- 
tème  de  distribution  de  l'effluent  dans  lequel  chaque 
tube  TC1  ,  TC2,  TC3,  TC4  est  relié  à  une  canalisation 
C1  ,  C2,  C3,  C4,  et  l'entrée  ou  aspiration  d'une  pompe 
P1,  P2,  P3,  P4,  non  représentées  sur  la  figure  pour 

des  raisons  de  simplification,  est  reliée  à  une  canali- 
sation  CA1,  CA2,  CA3.  Le  nombre  des  canalisations 
Ci  peut  être  différent  du  nombre  des  canalisations 
CAi. 

5  Chaque  canalisation  Ci,  i=1  ,4  est  reliée  à  une  ca- 
nalisation  CAj,  j=1,3  par  une  vanne  Vij. 

Un  tel  dispositif  peut  fonctionner  de  la  manière 
suivante  :  les  vannes  Vii  étant  ouvertes  et  les  autres 
vannes  fermées,  l'effluent  provenant  d'une  source  Si 

w  passe  par  la  canal  isation  Ci  pu  is  dans  le  tu  be  TCi  pour 
ensuite  être  distribué  à  la  pompe  Pi  par  l'intermédiaire 
de  la  conduite  CAi.  Dans  cet  exemple  de  configura- 
tion,  un  tube  de  prélèvement  Tci  permet  le  passage  de 
l'effluent  uniquement  vers  une  pompe  Pi.  En  ouvrant 

15  les  vannes  V41,  V42,  et  V43  on  laisse  passer  l'ef- 
fluent  provenant  du  tube  de  prélèvement  TC4  vers  les 
pompes  P1  ,  P2,  P3  qui  sont  alors  alimentées  respec- 
tivement  par  les  tubes  TC1  ,  TC4  ;  TC2,  TC4  ;  et  TC3, 
TC4. 

20  Les  vannes  Vij  sont,  par  exemple,  télécomman- 
dées  et  pilotées  à  l'aide  du  processeur  8,  de  manière 
à  optimiser  le  fonctionnement  de  l'ensemble  constitué 
des  différentes  sources  d'effluents  et  des  pompes 
positionnées  en  aval  du  réservoir.  Cette  optimisation 

25  peut,  par  exemple,  consister  à  choisir  le  nombre  de 
pompes  en  fonction  du  débit  réel  des  sources  d'ef- 
fluents  comme  il  a  été  décrit  précédemment. 

L'optimisation  peut  aussi  consister  en  l'obtention 
d'une  adéquation  quasi-totale  entre  la  valeur  de  l'ef- 

30  f  luent  sortant  d'un  tube  de  prélèvement  et  une  pompe 
située  en  aval  du  tube. 

On  ne  sortira  pas  du  cadre  de  la  présente  inven- 
tion  si  une  pompe  est  alimentée  par  deux  tubes  de 
prélèvement.  En  effet,  un  tel  dispositif  peut  présenter 

35  un  intérêt  lorsque  les  caractéristiques  physiques  du 
puits,  tels  pression  et  débit,  varie  dans  le  temps. 

Lorsque  le  ballon  tampon  comporte  trois  tubes 
verticaux  de  prélèvement,  ceux-ci  peuvent  être  allé- 
gués  ou  placés  aux  sommets  d'un  triangle. 

40  Bien  entendu,  diverses  modifications  et  /ou  ad- 
jonctions  peuvent  être  apportés  par  l'homme  de  mé- 
tier  au  procédé  et  au  dispositif  dont  la  description 
vient  d'être  donnée  à  titre  nullement  limitatif,  sans 
sortir  du  cadre  de  l'invention. 

45 

Revendications 

1.-  Dispositif  pour  alimenter  en  fluide  polyphasi- 
50  que,  ledit  fluide  étant  composé  d'au  moins  une  phase 

liquide  et  une  phase  gazeuse,  un  ensemble  de  pom- 
page  communiquant  audit  fluide  une  valeur  de 
compression,  ledit  dispositif  comportant  un  réservoir 
(2)  de  séparation  desdites  phases,  ledit  réservoir 

55  comportant  au  moins  une  ouverture  d'arrivée  (1)  du 
fluide  polyphasique  et  des  moyens  de  prélèvement 
du  contenu  du  réservoir,  et  étant  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  au  moins  deux  tubes  de  prélèvement 
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(TC1  ,  TC2)  s'étendant  dans  ledit  réservoir  de  manière 
à  traverser  l'interface  entre  lesdites  phases  en  fonc- 
tionnement  normal,  lesdits  tubes  de  prélèvement 
comportant  des  orifices  de  prélèvement  (01,  02), 
lesdits  orifices  étant  répartis  sur  au  moins  une  partie  5 
de  la  longueur  desdits  moyens  de  prélèvement  de 
manière  à  obtenir  en  sortie  d'au  moins  un  des  tubes 
de  prélèvement  une  valeur  de  GLR  définie  à  l'avance 
et  en  ce  que  lesdits  tubes  sont  reliés  à  l'ensemble  de 
pompage.  10 

2.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  tube  de  prélèvement  comporte  au 
moins  une  sortie  commune  pour  la  phase  liquide  et  la 
phase  gazeuse. 

3.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  15 
en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  d'orientation  du  flui- 
de  polyphasique  provenant  d'une  sortie  d'un  tube  de 
prélèvement,  tel  qu'un  manifold  (5). 

4.  -  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  de  mesure  de  para-  20 
mètres  caractéristiques  de  la  source  d'effluents  et  de 
l'effluent  et  des  moyens  (8)  de  traitement  et  de  géné- 
ration  de  signaux,  délivrant  des  signaux  de  comman- 
de  vers  les  moyens  d'orientation  en  fonction  des  va- 
leurs  mesurées  des  paramètres.  25 

5.  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  mesure  (10,  12)  comportent 
au  moins  un  débitmètre  permettant  d'obtenir  le  débit 
de  fluide  en  sortie  des  tubes  de  prélèvement. 

6.  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  30 
en  ce  que  les  moyens  de  mesure  comportent  au 
moins  un  dispositif  de  mesure  (9,  11)  de  la  valeur  du 
GLR  de  l'effluent. 

7.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  l'ensemble  de  pompage  comportant  au  35 
moins  une  pompe  polyphasique,  la  distribution  des- 
dits  orifices  sur  un  tube  de  prélèvement  est  choisie  en 
fonction  de  la  pompe  associée  audit  tube. 

8.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  nombre  des  tubes  de  prélèvement  est  40 
choisi  de  manière  à  favoriser  l'évacuation  d'une  pha- 
se  gazeuse  de  quantité  importante. 

45 
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